
ÉDITO DU MAIRE
A l’heure où vous recevez cette édition des CHANOISERIES, 
la période des vœux vient tout juste de se terminer. Comme 
l’an passé nous n’avons pas pu organiser une cérémonie à la 
salle polyvalente, vous avez reçu les vœux du conseil dans vos 
boites aux lettres. Le dimanche 9 janvier, les conseillers et 
moi-même avions prévu d’inviter les habitants pour une visite
découverte du gîte communal avant de vous adresser les
vœux autour de la galette en dégustant l’une des productions
viticoles locales dans la salle. Malheureusement ce programme a

 dû être annulé en raison de la pandémie qui impacte bien nos vies.
Voici quelques photos pour vous présenter brièvement les lieux.

Les vignerons et les pompiers ont annulé également les manifestations prévues les 22 janvier et       
5  février 2022.
Je souhaite la bienvenue à toutes et tous les nouveaux habitants qui se sont installés à CHANES 
durant l’année 2021, et même à tous ceux qui sont arrivés en 2020 puisque je n’ai pas eu l’occasion 
de le faire en janvier 2021. Au cours de ces deux dernières années, vous êtes nombreux à avoir choisi 
notre village comme lieu de résidence.  Que chacun trouve ses propres satisfactions pour vivre à 
CHANES. Les associations chanoises vous accueilleront si vous 
souhaitez fleurir la commune, ou faire de la danse, ou participer 
à FESTI CHANES, ou participer à la CABANE K’FÉ par exemple.
A ce jour, les réalisations et travaux pour 2022 ne sont pas définis.
Néanmoins les conseillers travaillent depuis plusieurs mois sur l’étude 
de l’aménagement et sécurisation de l’entrée et sortie du Bourg, 
Route des Beaujolais (RD 169). Le projet fait l’objet d’échanges 
entre la commune accompagné par le bureau d’études, et le Service 
Territorial d’Aménagement du Conseil Départemental, compte tenu 
des impacts des aménagements sur la circulation et la sécurité. Des 
dossiers de demandes de subventions ont été déposés. Lorsque le 
projet sera plus abouti, il sera présenté aux riverains. Le conseil souhaite que les travaux se réalisent 
en 2022. Mais il faudra attendre de connaître le résultat de l’appel d’offres du marché pour connaître 
le coût des travaux.  
Il conviendra également d’établir le budget de la commune, en fonction des subventions accordées pour 
ce projet  ; nous pourrons alors décider du lancement de ces travaux. 

D’ailleurs, vos demandes de sécurisation des routes sont 
nombreuses sur la commune  : non-respect des vitesses, 
stationnement gênant la visibilité, etc… Certains comportements 
génèrent une gêne pour les riverains. Les jeunes du CJC 
réfléchissent à la création de leurs propres panneaux de rappel, 
d’alerte à destination des automobilistes. On en reparlera 
prochainement.
Dès mi-mars, le site internet chanes.fr changera d’aspect, la 
commune ayant choisi de changer de partenaire. Un nouveau site, 
le bulletin des CHANOISERIES diffusé, Panneau Pocket toujours 
activé, c’est la communication maximum à votre intention.

Le 7 février 2022 Brigitte DARMEDRU
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                   SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE

Depuis août 2020, Marie SORDILLON vous accueille au secrétariat de 
la mairie. Elle a été recrutée tout d’abord pour 6 mois en contrat. Sa 
réussite au concours externe d’adjoint administratif principal 2ème 
classe a permis à la collectivité de l’intégrer à ce grade comme stagiaire 
depuis le 17 février 2021. Elle sera titularisée le 17 février 2022. 
Marie suit des formations depuis son recrutement; d’octobre 2021 
jusqu’à mai 2022, elle a été retenue dans le programme de formation 
des nouvelles secrétaires de mairie, mis en œuvre par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique de Saône et Loire. Ces journées lui 
permettent d’acquérir les connaissances dans les multiples domaines à 
traiter à la mairie (état civil, cimetière, comptabilité, marchés, 
urbanisme, recensement des jeunes, élections….). 
Marie vous accueille aux horaires indiqués à la rubrique infos pratiques

 Nouveau à Chânes ABRI LIVRES

Dans l’abri bus situé parking de la Cabane K’Fé, des bénévoles de 
l’association LA CABANE DE CHANES ont installé deux meubles anciens 
dans lesquels sont déposé des livres mis gratuitement à la disposition des 
lecteurs. Le fonctionnement de ce lieu d’échanges est exposé ci-dessous.

             LIVRE-SERVICE 

Principe des boîtes à livres 

Cela consiste à déposer un bouquin, tout styles (roman, polar,BD…) 
dans une boîte à disposition de tous pour qu’il puisse atterrir dans les 
mains de quelqu’un d’autre.
Une boîte à livres est avant tout un échange. Si vous avez aimé la 
lecture d’un livre et si vous désirez en faire profiter les autres, rien de 
plus simple : il vous suffit de déposer ce livre dans la boîte à livres. A 
votre tour, vous pourrez librement emporter un ouvrage qui vous 
intéresse.
C’est aussi et surtout l’occasion pour ceux qui n’ont pas les moyens 
financiers de s’acheter des livres, d’avoir l’opportunité de s’ouvrir à la 
lecture.
Les livres déposés doivent être en bon état, pensez aux autres 
lecteurs !
N’oubliez pas que les livres sont à disposition de tous, dans un lieu 
public. Pensez à nos jeunes, ne déposez pas des ouvrages réservés aux 
adultes.
Notez bien qu’un livre déposé dans une boîte à livres est cédé 
gratuitement et ne peut être vendu. 

Les lecteurs



Vous avez entre 16 et 25 ans, sans école, ni formation, ni emploi  ?
L’Aile Sud Bourgogne vous propose un accompagnement renforcé et vous 
aide à consolider votre projet de formation ainsi que votre insertion 
socio-professionnelle.
Notre offre de service vous permettra de lever un grand nombre de freins
à l’emploi  : mobilité, logement, besoin de formation, évaluation en milieu professionnel…
A cet effet, nous mettons à disposition la CV-Box, une boite qui vous permet de déposer des 
CV et/ou courriers de demandes d’informations sur les différentes aides mobilisables actuellement 
dans le cadre du plan gouvernemental «  #1jeune1solution » .
Nos services traiteront régulièrement l’ensemble des CV et demandes d’informations déposées sur 
la CV-Box.
Pour plus d’informations contactez-nous  : 03.85.39.95.00 ou par email à accueil@ailes-sb.fr
La CV-Box se trouve au secrétariat de la mairie  ; n’hésitez pas déposer vos CV, ils seront 
transmis régulièrement à l’AILE SUD BOURGOGNE.

Depuis octobre 2021, le conseil communal des jeunes a repris 
ses rencontres mensuelles du samedi matin. Ils sont au nombre 
de 12 enfants à avoir intégré le groupe cette année  ; certains 
sont des «  aînés  » puisqu’ils sont au collège et même au 
lycée. Après s’être occupés en décembre de la décoration du 
sapin de Noël sur la place de l’église, ils ont prévus d’organiser 
la collecte de denrées alimentaires pour les Restos du Cœur. Ce 
sera le SAMEDI 5 MARS 2022 entre 10h et 12h00.  Vous 
serez informés plus précisément  par des flyers qu’ils préparent 
et déposeront dans vos boîtes aux lettres.

EMPLOI

RECENSEMENT

Le recensement de la population se termine dans quelques jours. Vous avez été très nombreux à 
répondre par Internet. Je vous remercie pour l’accueil que vous avez réservé à l’agent recenseur

M. DEBAUX, habitant de la commune. Il faut attendre la fin du 2ème trimestre 2022 pour avoir 
un retour des chiffres par l’INSEE. 

La Maire

CONSEIL DES JEUNES CHANOIS

Action pour le soutien des jeunes en recherche de formation, d’insertion, d’un travail
Message de l’AILE SUD BOURGOGNE

Pour l’Insertion, le Logement et l’Emploi

mailto:accueil@ailes-sb.fr


HORAIRES 

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE - 81 Montée du Village

Ouverture public  : Mardi de 15h30 à 18h30  --  Vendredi de 13h30 à 16h30

Accueil téléphone  : Lundi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h30
Mardi de 9h30 à 12h00 et 13h30 à 18h30
Mercredi de 8h30 à 12h30 

AGENCE POSTALE COMMUNALE – 6 Place Devoluet
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  : de 8h30 à 11h15 
Mercredi  : de 13h30 à 16h15
Samedi  : de 9h00 à 11h15

DÉCHÉTERIE DE VINZELLES – Les Grands Champs
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi  : 8h15 à 12h00 – 14h00 à 17h15
Fermé les mardis, jeudis et dimanches.

IPNS Ne pas jeter sur la voie publique

"Informations et alertes 
sont régulièrement 
transmises aux habitants 
de la commune par 
l'application PANNEAU 
POCKET mis à votre 
disposition gratuitement.

Si vous ne l'avez pas 
encore installée, n'hésitez 
plus à le faire soit sur 
smartphone, tablette, 
soit sur l'ordinateur" 
Voir les instructions 
simples sur l'affiche ci-
jointe.

Infos pratiques


